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L'adminstration des Postes paie en plus aux C. F. F. comme subvention k leurs d£penses

d'agences fr. 25,000.— par an pendant l'^tape transitoire et fr. 50,000.— ä partir de la seconde

etape.
L'Office suisse du tourisme, a son tour, prend ä sa charge une subvention annuelle supplemen-

taire de fr. 10,000.— aux frais de la reclame collective, pendant la periode transitoire. Cette
subvention est portee a fr. 30,000.— par an pour la deuxieme periode. En outre, des la troisieme
6tape l'Office du tourisme supportera les frais d'edition de tout le materiel general de propagande
(brochures, prospectus, cartes, affiches, etc.).

Cette convention est conclue pour une duree de 9 ans, pendant laquelle le developpement
projete doit etre realise.

II aurait ete naturellement impossible ä l'Office du tourisme de reprendre, avec ses moyens
d'alors, les charges que lui impose cette convention. Aussi la Societe suisse des Hoteliers s'est-elle
d^clar^e prete a verser, en vue du developpement de la propagande touristique ä l'etranger, des

subventions speciales fixees dans un contrat conclu entre eile et l'Office du tourisme (voir annexe).
Afin de permettre ä ce dernier d'accamplir les taches decoulant de ila convention ci-dessus, la Societe
suisse des Hoteliers s'engage par contrat du 18 septembre 1933 k augmenter par etapes successives

sa subvention, qui jusqu'ici s'est elev^e au total a fr. 45,000.— par annee. La subvention supple-
mentaire de la Societe suisse des Hoteliers sera de fr. 75,000.— par annee pendant la periode
transitoire (1934/1935), de fr. 150,000.— pendant la seconde periode (1936/1937) et de

fr. 200,000.— k partir de 1938.

Ii est evident que la Societe suisse des Hoteliers ne pouvait souscrire des subventions aussi

fortes en faveur du developpement de la propagande touristique que si les autres interesses au
tourisme eievaient aussi les subventions k l'Office du tourisme. Apres l'adoption des Statuts, ce

dernier s'est done adress^ Ii toutes les associations et soci^tes interess^es ä. cette reclame en vue
d'obtenir des cotisations plus fortes.

D'autre part, ce contrat garantit ä la Societe suisse des Hoteliers une representation corres-
pondante it ses prestations financi^res dans le Comite ou dans le Bureau.

De cette fafon, la base financiere necessaire a la collaboration desiree entre l'ONST et les

C. F. F. etait assume.

La Societe suisse des Hoteliers subordonnait l'augmentation de ses prestations financieres it

une revision des Statuts de l'Association nationale pour le developpement du tourisme, en vue
d'arriver k une simplification de l'organisation de l'Association, en tout premier lieu du Conseil
du tourisme. Un premier projet de nouveaux Statuts, eiabore par le Comite de direction, fut
soumiis au Conseil du tourisme, mais ne fut pas adopte. Le second projet modifie fut, par contre,
aeeepte sans opposition par ce Conseil le 17 aoüt et par l'assembiee generale du 18 septembre 1933.

Les nouveaux Statuts prevoient une assemblee generale, un Comite de 23 mombres et un
Bureau de 7 membres. De ce fait, disparaissent le Conseil du tourisme de 65 membres et le Comite
de direction de 13 membres.

Les nouveaux Statuts prevoient enfin des assemblies regionales facultatives, destinees Ii etablir

un contact permanent entre l'Office du tourisme, d'une part et tous les interesses suisses k la

reclame touristique, d'autre part.
Le minimum de la cotisation est abaisse de fr. 500.— Ii fr. 300.—

ASSEMBLEE G£N£RALE ORDINAIRE
La XVIe assemble generale s'est tenue k Berne le 18 septembre 1933, sous la presidence de

M. le Conseiller national Dr. H. Haeberlin, ier Vice-President. L'assembiee comptait 62 de^g^s
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dont J3 ayant droit de vote; ces derniers representaient 80 membres avec un total de 774 voix.
L'ordre du jour statutaire fut promptement liquide; la revision des Statuts de l'Association nationale

pour le developpement du tourisme donna lieu ä un echange de vues interessant. L'article 1 o,
fixant a 23 le nombre des membres du Comite provoqua une discussion animee. Le projet de

Statuts, tel que l'avait e labore le Comite de direction, fut enfin adopte par 407 voix contre 71.
L'assemblee generale prit acte en outre de la demission de M. le Directeur Junod, qui s'est

retire au moment oü s'operait une transformation profonde de l'Office.
Le President de l'assemblee rappela que M. Junod entra en fonctions le Ier juin 1918.

M. Junod a dirige avec une grande distinction l'Office du tourisme. Son activite a ete couronnee
de plein succes. Grace & son sens avi«e, k son affabilite, il a su tenir compte des vceux de tous
dans la mesure du possible, de sorte que nul n'a pu se plaindre d'etre neglige. Dans le tourisme
international, il a occupe une situation toujours plus en vue, ce qui lui a permis de representer
brillamment les interets suisses.

Quinze annees durant, M. Junod a occupe im poste expose et difficile sans menager ses forces

et ses talents et a rendu de grands services & notre tourisme.
La reconnaissance de l'Association nationale pour le developpement du tourisme lui est

acquise pour ses eminents services, pour tout son grand labeur et pour son amabilite.

ASSEMBLE GtiNfiRALE EXTRAORDINAIRE
Les nouveaux Statuts, une fois adoptes, il fallut laisser aux membres le temps de se grouper

en vue de reunir une souscription de fr. 10,000.— leur donnant droit ä un siege au Comite.
Disons d'embiee que le succes depassa toutes les esperances et que quatorze membres souscrivirent
une cotisation annuelle de fr. 10,000.—. C'est alors que fut convoquee 1 'Assemblee generale
extraordinaire qui eut lieu ä Berne, le 16 novembre 1933, sous la presidence de M. le Dr. E. Scherrer.

La liste des presences comportait 71 dengues, representant 101 membres avec 1724 voix.
Le principal objet a l'ordre du jour, Election du Comite, suscita une assez longue discussion.

M. le Dr. E. Scherrer fut nomme par acclamation president de l'Association et le Comite eiu sans

opposition; ce dernier se compose du president, de 3 representants de la Confederation, de 2

representants des C. F. F., d'un representant de ^Administration des Postes, de 3 representants
de la Societe suisse des Hoteliers et de 14 representants des membres ayant souscrit une cotisation
de fr. 10.000.—.

Le Comite fut cependant charge de preparer, en vue de la prochaine assemblee generale, un

projet de revision de l'article 10 des Statuts, dans le sens d'une augmentation du nombre des

membres du Comite.

CONSEIL DU TOURISME
Le Conseil du tourisme a tenu deux seances en 1933. Le 21 juin, il s'est reuni a Berne pour

l'adoption de la «Convention entre la Direction generale des Postes et Teiegraphes, la Direction

generale des C. F. F. et l'Office suisse du tourisme, en vue du developpement de la propagande

touristique». Le Conseil du tourisme aborda ensuite l'examen du «Contrat conclu entre la Societe

suisse des Hoteliers et l'Association nationale pour le developpement du tourisme, concernant le

developpement de la propagande touristique suisse». Ce contrat fut egalement adopte sans

modification importante.
Le projet de Statuts de l'Association n'eut pas le meme sort; il fut renvoye au Comite de

direction pour nouvel examen et modification dans le sens des vceux emis dans cette seance.

Ce premier projet prevoyait la suppression de l'Assembiee generale et son remplacement par
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